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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-39619

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 26-39619

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-25532
12/03/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CIVISNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24974007700048N° National d'identification : 
Saint-PierreVille : 

97410Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Construction de l'unité de traitement d'eau potable de Mélina - lot n°3 : mise en Intitulé du marché : 
place d'une turbine hydro électrique.

TravauxType de marché : 
Le présent marché relancé suite à la déclaration sans suite de Description succincte du marché : 

l'Appel d'offre lancé en 2022, a pour objet d'attribuer un marché de travaux relatif à la construction 
de l'unité de traitement d'eau potable de Mélina - lot n°3 : mise en place d'une turbine hydro 
électrique. Pour le lancement de cette consultation, il est fait recours à la notion de petits lots. Ces 
travaux s'inscrivant dans le cadre de l'opération de construction de l'unité de traitement d'eau 
potable de Mélina pour laquelle les travaux du lot n°1 : terrassement, génie civil et équipements de la 
station de traitement et du lot n°2 : réorganisation des réseaux extérieurs eau brute et réhabilitation 
du captage Ruisseau ont été réalisés. Ce lot n°3 est lancé car dans le cadre de sa démarche de 
transition énergétique et de développement durable, la CIVIS souhaite réaliser un ouvrage de 
production d'hydroélectricité en autoconsommation totale à partir de la ressource du Ruisseau, situé 
sur le territoire de la commune des Avirons. En effet, le captage Ruisseau se situe à environ 810 m NGR 
soit un dénivelé de 430 m par rapport à l'arrivée de l'eau brute au niveau de l'unité de traitement de 
Mélina. Ce dénivelé offre un potentiel hydroélectrique pouvant être valorisé pour alimenter en partie 
l'usine de potabilisation. La prestation consiste à la mise en place d'une turbine hydro électrique de 
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type Pelton et tous ces équipements associés afin de permettre d'alimenter en partie en énergie 
électrique l'usine de production d'eau potable de Mélina.

Prix des prestations : 50 points Valeur technique : 40 points Performances Critères d'attribution : 
environnementales 10 points.

Section 4 - Informations rectificatives

Considérant que la date de visite du site préalable à la remise des offres par les candidats n'a pu 
être fixée qu'au 15/04/2026. Considérant que la date limite de remise des offres initial était fixée 
23/04/2026. Considérant que les instances de décision de la CIVIS ne sont pas encore installées. 
Considérant que des réponses à des questions posées par des candidats n'ont pas encore été 
diffusées. Au vu de ces éléments, la CIVIS a décidé d'accorder aux candidats un délai 
supplémentaire afin de leur permettre de remettre une offre . La date limite de remise des 
offres est reportée au 15/05/2026 à 12h00 (heure locale).

20/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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